
Comment est mis en place le service d’accueil pour les enfants des personnels indispensables à la 

gestion de la crise sanitaire ? 

Un service d’accueil de la petite section à la classe de 3ème est mis en place pour les enfants des 

personnels soignants et médico-sociaux indispensables à la gestion de la crise sanitaire, dès lundi 16 

mars, dans leur lieu de scolarisation habituel. 

Fiche covid19 Garde enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise 

sanitaire 

Le dispositif est étendu à compter du 22 mars 2020 aux enfants des personnels affectés aux missions 

d’aide sociale à l’enfance relevant des conseils départementaux (ASE) ainsi que des associations et 

établissements publics concourant à cette politique si ces personnels sont dépourvus de solution de 

garde. 

Les services en charge de la protection de l’enfance concernés sont les services aide sociale à 

l’enfance (ASE) et protection maternelle et infantile (PMI) des conseils départementaux ainsi que les 

pouponnières ou maisons d’enfants à caractère social (MECS), les services d’assistance éducative en 

milieu ouvert (AEMO) et les services de prévention spécialisée. Les professionnels relevant de ces 

structures éligibles au dispositif sont les suivants : travailleurs sociaux, techniciens d’intervention 

sociale et familiale (TISF), médecins, infirmières puéricultrices, sages-femmes et psychologues. 

La prise en charge des élèves est réalisée en groupes de 10 élèves maximum, dans le strict respect 

des consignes sanitaires et des gestes barrières. Ces modalités pourront être adaptées par la suite 

par les recteurs, en lien avec les agences régionales de santé (ARS), de manière à favoriser la 

cohérence pédagogique des groupes d’élèves. 

Cet accueil est organisé par les directeurs d’école ou les chefs d’établissement des enfants 

concernés, sur présentation par le parent de sa carte professionnelle de santé (CPS) ou de sa fiche de 

paie avec mention de l’établissement employeur. S’agissant des personnels assurant la gestion de 

crise dans les ARS, il conviendra de présenter une attestation de l’ARS. 

Les parents concernés par ce dispositif doivent également attester sur l’honneur qu’ils ne disposent 

d’aucune solution de garde. 
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